
INFORMATIONS PRÉCONTRACTUELLES 

 

Contrat de commande de Véhicule Automobile 

Location longue durée de véhicules neufs 

 

Type d'informations Élément correspondant 

Définition de la location longue durée La location longue durée vous permet de louer un véhicule pendant une longue période 
en contrepartie du paiement de loyers mensuels. 
 
À la fin du Contrat, vous devez restituer le véhicule et ne bénéficiez pas de la possibilité 
d'en devenir propriétaire (contrairement au Contrat de Location avec Option d'Achat). 
 

Loueur Tesla Financial Services France SARL 
RCS de Bobigny 941 473 696 
TVA FR29 941 473 696,  
150 Boulevard Victor Hugo, 93400 St Ouen 
970 730 850 
FinanceAgreementFR@tesla.com 
 

Qui peut bénéficier de cette offre ? Vous devez (i) être âgé d'au moins 18 ans et avoir la capacité juridique, (ii) être titulaire 
d'un permis de conduire en cours de validité, (iii) satisfaire aux exigences de Tesla en 
matière de solvabilité et aux procédures de vérification d'identité. 
 

Type et/ou gamme de véhicules proposés  Véhicule électrique Tesla neuf 
 

Durée proposée du contrat de location longue 
durée  

24/36/48/60 mois 
 

Kilométrage  Différents kilométrages maximaux sont disponibles : 
- 10 000 kilomètres 
- 15 000 kilomètres 
- 20 000 kilomètres 
- 25 000 kilomètres 
- 30 000 kilomètres 
- 35 000 kilomètres 
- 40 000 kilomètres uniquement disponible pour une durée de location longue 

durée de 24 ou 36 mois 
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Supplément de prix en cas de dépassement du 
kilométrage contractuel  

0,30 euros par kilomètre au-delà du kilométrage contractuel et avec une tolérance de 2 
500 kilomètres.  

Carburant Pas de frais de carburant 
 

Frais d'immatriculation Pas de frais spécifiques  
 

Acompte 250 euros 
 

Dépôt de garantie Aucun dépôt de garantie 
 

Droit de rétractation  Conformément à l'article L. 221-28 du Code de la consommation, vous ne disposez pas 
du droit de rétractation pour les services de location de voitures. 
 

Livraison Tesla vous informera de la disponibilité du Véhicule dans votre centre de service ou 
magasin Tesla ou à une autre adresse que nous pourrons convenir par écrit. 
 
Vous vous engagez à planifier la prise en charge et la réception de votre Véhicule dans 
un délai maximum de sept (7) jours à compter de la Date de Disponibilité.  
 

Loyer  Le loyer mensuel est déterminé en fonction du montant du Premier Loyer Majoré, de la 
durée de la Location, du Véhicule et du kilométrage choisis. 
 

Premier Loyer Majoré  Le Premier Loyer Majoré ne peut excéder 30 % du prix de vente du Véhicule. 
 
Le montant du Premier Loyer Majoré pris en compte dans le cadre de la détermination 
du montant du Loyer correspond à la somme du montant correspondant aux aides à 
l’achat auxquelles le Client est éligible (sous réserve des conditions d’éligibilité détaillées 
à l’article 21 des Conditions Générales de LLD) et du montant que le Client décide de 
payer avant le paiement du premier Loyer (le cas échéant). 
 

Paiement Prélèvement SEPA / Mandat 
 

Indemnité de retard de paiement Des pénalités de retard d'un montant égal au taux d'intérêt légal applicable entre un 
créancier professionnel et un débiteur particulier sont exigibles de plein droit en cas de 
non-paiement de tout ou partie du Loyer à échéance. 

Frais d'annulation En cas d'annulation de la commande avant la livraison du Véhicule, Tesla remboursera 
le Premier Loyer Majoré déjà versé (le cas échéant) et conservera l'Acompte (250 
euros). 

Frais de restitution tardive En cas de non-restitution du Véhicule conformément au Contrat, et sauf cas de force 
majeure, Tesla est en droit de procéder à la récupération du Véhicule, directement ou 



par l’intermédiaire d’un prestataire tiers, et d’engager toute action en justice à votre 
encontre. L’ensemble des frais liés à la récupération du Véhicule vous sera facturé. 

Frais de gestion en cas d'amende ou 
d'infraction 

10 euros par procès-verbal d’infraction 

Frais de stockage en cas de mise en gage du 
Véhicule  

Tesla facturera, jusqu'à la mainlevée des gages, (i) une indemnité correspondant au 
Loyer et (ii) les frais de stockage pendant cette période. 
 

Vos obligations Pendant toute la durée du Contrat et jusqu'à la restitution du Véhicule, vous êtes 
responsable :  
(i) de l’utilisation du Véhicule en tant que « bon père de famille », par vous et par 
tout tiers utilisant le Véhicule ;  
(ii) du paiement de toutes taxes et frais liés à l’utilisation du Véhicule ;  
(iii) du paiement ou du remboursement à Tesla de toute amende, coûts et frais 
conformément à l’article 11 des Conditions Générales de LLD ;  
(iv) des risques de perte, de vol, de défaillance consécutive à un sinistre ;  
(v) de la réalisation des contrôles techniques et des visites et opérations techniques 
exigées en cas de rappel du Véhicule ;  
(vi) de l’entretien du Véhicule ; 
(vii) de la réparation de tous dommages causés par le Véhicule à lui-même, à des 
biens ou des personnes (hors réparation résultant de l’usure anormale ou indéterminée 
du Véhicule) ;  
(viii) des éventuelles dépenses liées aux recours effectués auprès du constructeur ; 
(ix) du maintien de l’assurance du Véhicule conformément à l’article 20 des 
Conditions Générales de LLD ; 
(x) de la conservation du Véhicule, en permanence, en votre possession ou sous 
votre contrôle et devez nous informer, sur demande, de la localisation du Véhicule ; 
(xi) de l’état du Vehicule en veillant à nous permettre, ainsi qu’à nos mandataires, à 
tout moment raisonnable d’inspecter et de contrôler l’état du Véhicule ; 
(xii) de l’organisation les Inspections Techniques conformément à l’article 14 des 
Conditions Générales de LLD ; 
(xiii) de l’utilisation du Véhicule en veillant à ce qu’il ne soit pas utilisé dans le cadre 
d’une activité commerciale, telle que l’activité de taxi ou de location de véhicules ; 
(xiv) de l’indemnisation, de Tesla de tous les préjudices, coûts et dépenses que nous 
pourrions engager en raison de votre manquement à vos obligations ci-dessus, ou à la 
suite d’une réclamation d’un tiers. 
 

Services supplémentaires Aucun 
 

Assurance  Le Contrat ne comprend aucun service d'assurance. 
 



Vous vous engagez à souscrire, à vos frais, et maintenir tout au long du Contrat, une 
assurance multirisques auprès d’un assureur notoirement solvable, désignant Tesla en 
tant que bénéficiaire direct de l’indemnisation versée par l’assureur en cas de sinistre 
total du Véhicule.  
 
Vous devez justifier de la souscription de cette assurance lors de la remise du Véhicule. 

Utilisation du Véhicule à l'étranger Si vous envisagez d’utiliser le Véhicule en dehors du territoire français pendant plus de 
trente (30) jours consécutifs, vous devez obtenir notre autorisation écrite préalable. Cette 
utilisation à l’étranger ne peut excéder six (6) mois consécutifs. 
 

Résiliation immédiate du Contrat Le contrat de location prend fin automatiquement et de plein droit dans les cas suivants: 
(i) (i) non prise de livraison du Véhicule conformément à l’article 5 des 

Conditions Générales de LLD; 
(ii) saisie du Véhicule pour laquelle vous n'avez pas obtenu de mainlevée dans 

un délai de vingt (20) jours conformément à l’article 13 des Conditions 
Générales de LLD; 

(iii) manquement à l’article 20 des Conditions Générales de LLD; 
(iv) sinistre total ou vol conformément à l’article 17 des Conditions Générales 

de LLD ; 
(v) décès du Client. 

 

 

Le contrat de LLD du Véhicule (ci-après le « Contrat ») est constitué des Conditions Générales de LLD qui sont complétées 

par les Conditions Particulières de LLD détaillant la configuration du véhicule que vous avez commandé (ci-après le 

« Véhicule »). Lorsque vous choisissez de louer le Véhicule pour une longue durée, le document intitulé Conditions Générales 

de Vente du Contrat de Commande d’un Véhicule Motorisé, que vous avez accepté lorsque vous avez passé commande sur 

le Site, n'est pas applicable et son contenu ne s'applique pas à votre commande.   
 


